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Nous proposons que la première hausse tarifaire uniforme de 3% (sauf pour les tarifs en temps réel LR et MR) proposée par Hydro-Québec Distribution soit reportée au 1er avril 2004.

Nous proposons que la seconde hausse proposée par Hydro-Québec Distribution pour 2004, d'un taux vraisemblablement comparable à la première, soit reportée de manière à coïncider avec la date de mise en application de la réforme de la structure tarifaire (phase 3 du dossier R-3492-2002) et de la bonification du plan d'efficacité énergétique du Distributeur, le tout étant prévu pour le 1er octobre 2004.  L'allocation des coûts inter-tarifaire et intra-tarifaire ainsi que la mesure de l'interfinancement seraient alors effectuées selon les nouvelles catégories tarifaires, options et modalités qui émaneront de la reforme.
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1  -  LE MANDAT
Le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de préparer un rapport d'expertise identifiant les enjeux de développement durable et d'intérêt public liés à la stratégie tarifaire du Distributeur telle que présentée dans la demande amendée du 24 septembre 2003 d'Hydro-Québec Distribution, en phase 2 du dossier R-3492-2002.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.

Les orientations que nous avons retenues lors de la rédaction du présent rapport sont exposées dans la section suivante.
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2  -  L'ORIENTATION GÉNÉRALE DU RAPPORT

À la phase 2 du présent dossier, sous le thème 3 
, la Régie de l'énergie est appelée à rendre une décision sur la stratégie tarifaire d'Hydro-Québec Distribution.

Celle-ci, dans sa demande amendée, propose deux hausses tarifaires uniformes pour tous ses tarifs (sauf pour les tarifs en temps réel LR et MR), à savoir une première hausse de 3% applicable dans les quinze (15) jours suivant la décision l'autorisant (date d'application qu'Hydro-Québec anticipe pour le 1er janvier 2004 
 ) et une seconde hausse de 2,98% que le Distributeur demande pour le 1er avril 2004. 
  Ces deux hausses permettraient, selon le Distributeur 
 , d'équilibrer ses revenus de l'année civile 2004 à ses coûts et son rendement prévus, à la seule exception d'un déficit relié à l'approvisionnement BT et pour lequel un compte reporté serait proposé (question que nous examinons dans un autre rapport, sous le thème 4 
 ).

La Régie doit se prononcer sur le caractère adéquat des deux hausses demandées tant en ce qui concerne leurs taux que leur caractère uniforme et leurs dates d'application.

La Régie, à cette fin, doit se baser sur différents critères.  Ainsi, tel qu'indiqué au cadre de référence de notre rapport déposé lors de la phase 1 du présent dossier 
 , suivant sa Loi constitutive, la Régie de l'énergie, lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de distribution d'électricité, a la responsabilité entre autres d'

· Établir la base tarifaire en tenant compte de la juste valeur des actifs qu'elle estime "prudemment acquis et utiles" pour l'exploitation du réseau.

· Tenir compte des montants globaux de dépenses qu'elle juge "nécessaires" pour assurer le coût de la prestation du service.

· Favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs afin d "améliorer la performance du distributeur" et la satisfaction des besoins des consommateurs.

· Tenir compte des coûts de service, des "risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs", de la "concurrence entre les formes d’énergie" et de l’équité entre les classes de tarifs.

· S’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont "justes et raisonnables".
· Tenir compte des prévisions de vente.

· Tenir compte de la qualité de la prestation du service. 

De plus, il est spécifié que le tarif doit permettre notamment de couvrir les coûts de capital et d’exploitation, de maintenir la stabilité du distributeur d’électricité et "le développement normal du réseau de distribution". 

Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre "l’intérêt public", la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs.  Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de "développement durable" et d’"équité au plan individuel comme au plan collectif". 

*          *          *

C'est dans cette perspective que le présent rapport d'expertise a pour objet d'examiner les hausses demandées du point de vue de l'intérêt public et du développement durable.

Plus particulièrement, pour déterminer le caractère approprié de ces hausses, nous examinerons l'impact que leurs taux et leurs dates de mise en application pourrait avoir sur le niveau de la demande et son profil.  C'est aussi sous cet angle particulier que nous contribuerons à l'examen du caractère juste et raisonnable des deux hausses, en tenant compte "de la qualité de la prestation du service", en tenant compte "des prévisions de vente" et "de la concurrence entre les formes d’énergie", et en visant à "améliorer la performance du distributeur et la satisfaction des besoins des consommateurs, dans une perspective d'intérêt public et de développement durable".
Nous nous demanderons principalement si ces hausses, tout en restant justes et raisonnables, peuvent aider à l'accroissement des économies d'énergie et à la réduction du gaspillage, tant de façon globale qu'en ciblant ces économies vers les secteurs de consommation énergétique présentant le plus grand potentiel, tel que la chauffe.
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3  -  EXAMEN DES DEUX HAUSSES PROPOSÉES

3.1
LES PRINCIPES

Les principes d'équité et de développement durable sont interreliés, étant constitutifs de la notion d'intérêt public.

Plusieurs éléments permettent d'évaluer le caractère équitable des hausses de tarifs d'électricité, parmi lesquels les suivants:

· Les tarifs qui en résultent couvrent-ils les coûts et le rendement raisonnable du Distributeur ou sont-ils inférieurs ou supérieurs à ceux-ci?  S'ils sont inférieurs, qui assume l'écart ?

· Comment cette hausse se compare-t-elle au niveau de l'inflation ?

· Comment se situent les tarifs québécois d'électricité par rapport à ceux d'autres zones territoriales ?

· Comment se situent les tarifs québécois d'électricité par rapport aux prix d'autres filières énergétiques?  Quel impact en résulte-t-il sur sa position concurrentielle ?

· Le caractère subit (choc tarifaire) ou la répartition de la hausse posent-ils des difficultés ?

· Quel signal ces hausses transmettent-elles aux consommateurs par et quels outils leur sont fournis pour y répondre ?

Interreliés aux points qui précèdent, les éléments permettant d'évaluer l'efficacité des hausses tarifaires comme outils permettant d'atteindre des finalités environnementales sont de plusieurs ordres:

· En soi, des hausses tarifaires peuvent permettre de réduire les subventions au prix de l'énergie, qui contribuent à en encourager le gaspillage et détournent ainsi des sommes qui seraient autrement consacrées à d'autres fins.

· Des hausses tarifaires peuvent fournir aux consommateurs un signal de prix favorisant des modifications de comportement et une utilisation plus rationnelle de l'énergie.

· L'efficacité de ce signal est accrue lorsque les hausses sont plus visibles, particulièrement pour les clients à faible et moyen débit.  Le psychologue Daniel Kahneman, prix Nobel d'économie en 2002, a particulièrement fait ressortir que les agents économiques ne se comportent pas nécessairement de manière purement rationnelle et que la visibilité des changements est parfois aussi importante que le résultat économique net.

· L'efficacité du signal de prix est également accrue si les consommateurs, au même moment que la hausse leur devient applicable, disposent d'outils leur permettant effectivement de réduire leur consommation ou d'en modifier le profil, ainsi que de la possibilité de planifier l'usage de ces outils.

3.2
LE COÛT DE SERVICE ET LE RENDEMENT DU DISTRIBUTEUR

Les tarifs d'électricité et de gaz au Québec sont censés refléter le coût de service et le rendement raisonnable du Distributeur.

En phase 1, la Régie a examiné le coût de service de l'année témoin 2002-2003, en le comparant à l'année de base 2001-2002 et l'année historique 2000-2001.

Elle a cependant réservé sa décision quant aux montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service durant l'année témoin, en demandant au distributeur de fournir diverses précisions en phase 2 de ce dossier. 

La Régie a également réservé sa décision sur la reconnaissance comme prudemment acquises et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité de certaines des immobilisations du Distributeur.  Elle a toutefois autorisé une structure du capital présumée comportant 65 % de capitaux empruntés et 35 % de capitaux propres, permis à titre indicatif un taux de rendement de 9,30 % sur la base de tarification du Distributeur qui tient compte d’un rendement autorisé de 9,40 % sur les capitaux propres, et permis à titre indicatif l’utilisation d’un coût du capital prospectif pour le Distributeur de 7,33 % pour l’année témoin 2002-2003. 

Les principes déjà établis et l'examen des précisions fournies par le Distributeur permettront à la Régie de fixer, en phase 2, le coût du service, la base de tarification et le taux de rendement du Distributeur, aux fins de l'établissement de son revenu requis pour l'actuelle année témoin 2004.

Compte tenu de la preuve déjà déposée, nous prenons pour acquis que le Distributeur pourra justifier en 2004 d'au moins une hausse de 3% par rapport à ses revenus effectifs de 2003.

Quant à la seconde hausse, il n'entre pas dans l'objet du présent rapport d'en établir le montant, que celui-ci soit de 2,98% ou de tout autre taux.  Le présent rapport prend toutefois pour acquis qu'une seconde hausse, supplémentaire à la première de 3% et d'un taux comparable, sera vraisemblablement jugée justifiée par la Régie, permettant ainsi de se rapprocher au moins partiellement de l'atteinte du revenu requis du Distributeur en 2004.

Notre propos est alors d'examiner et de donner notre opinion sur la stratégie tarifaire de mise en œuvre de ces hausses.

3.3
LE CARACTÈRE ÉQUITABLE DU NIVEAU DES DEUX HAUSSES

En étant inférieurs au coût de service et au rendement raisonnable, les tarifs d'électricité actuels se trouvent à être implicitement subventionnés par l'actionnaire, c'est-à-dire par l'ensemble des contribuables québécois.  Les hausses proposées visent à rapprocher le Distributeur, au moins partiellement, de l'équilibre entre son revenus requis et ses revenus effectifs.

Il ressort de la preuve produite par Hydro-Québec Distribution que, même après l'application des hausses proposées:

· La croissance des tarifs d'électricité depuis 1998 restera nettement inférieure au taux d'inflation global de ces années. 

· La croissance des tarifs d'électricité restera moindre que celle d'autres filières. 

· Les tarifs d'électricité au Québec continueront de figurer parmi les plus bas en Amérique du Nord. 

· L'équilibre entre le revenu requis et les revenus effectifs du Distributeur ne sera toujours pas atteint en 2004.  Il subsistera au moins un déficit lié à l'approvisionnement de la charge BT (que nous examinons dans un autre rapport au présent dossier).  Toutefois, le niveau des tarifs qui résultera des deux hausses sera tel qu'après la cessation d'existence du tarif BT, l'application de ces tarifs sur 12 mois fournira un revenu sensiblement comparable au revenu requis.

Étant donné que la hausse tarifaire de 3% initialement demandée par Hydro-Québec Distribution pour le 1er octobre 2003 a été refusée, le cumul des deux hausses qui est maintenant proposé pour le début de 2004 peut amener un choc tarifaire, pour la clientèle en générale, et pour les ménages à faible revenus en particulier.

Le 24 septembre 2003, au moment du dépôt de la présente proposition tarifaire, Hydro-Québec a même ressenti le besoin, à cet égard, de réitérer "son engagement de proposer à la Régie de l'énergie, lors de la phase III de la présente cause tarifaire, un tarif modulé qui permette de minimiser l'impact de la hausse auprès des clients à plus faible consommation." 
 

Nous faisons remarquer qu'une modulation des tarifs protégeant les consommations de base et dirigeant davantage les hausses vers les consommations excédentaires répondrait également à des objectifs environnementaux.

Le souci de réduire le choc tarifaire et le nécessaire lien avec la réforme de la structure tarifaire (prévue pour vers octobre 2004) nous amènent donc, plus loin, à proposer un report de la seconde hausse de manière à coïncider avec cette réforme.

3.4
LA RÉPARTITION DES DEUX HAUSSES TARIFAIRES

Hydro-Québec propose que les deux hausses soient uniformes (sauf pour les tarifs en temps réel).

Nous proposons plutôt une solution différente pour chacune des deux hausses.

La méthode de fixation des tarifs par la Régie prévoit en effet une répartition des coûts entre les tarifs, laquelle doit subséquemment faire l'objet d'un réajustement afin de préserver le niveau de l'interfinancement entre les catégories tarifaires.

Dans la mesure où le Distributeur n'atteint présentement pas son rendement, la Régie a reconnu, à titre transitoire, la possibilité pour celui-ci de majorer ses tarifs de façon uniforme:

[…]  la répartition de l’insuffisance associée au rendement par la majoration uniforme des tarifs a été justifiée par le fait que l’interfinancement ne peut être évalué dans un contexte où le rendement cible n’est pas atteint. Elle a également été justifiée par le fait que l’atteinte d’un rendement raisonnable constitue un événement temporaire, permettant le rétablissement de la situation particulière dans laquelle le Distributeur se trouve, en transition vers un régime réglementaire normal.

En conclusion, la Régie considère juste et raisonnable, dans les circonstances, la répartition, pour fins de mesure de l’interfinancement, de l’insuffisance associée au rendement par un ajustement uniforme théorique des tarifs et elle adopte, par conséquent, une mesure de l’interfinancement selon l’indice HQD.

De plus, la Régie note qu’il y a eu un débat sur la stratégie tarifaire possible pendant les années à venir afin que le Distributeur obtienne un plein rendement sur sa base de tarification. La Régie signale que cet enjeu sera traité en Phase 2. 

En réponse à une de nos questions, Hydro-Québec Distribution a indiqué que, depuis 1970, ses hausses n'avaient été uniformes par catégories tarifaires que deux fois, soit les deux dernières hausses en 1997 et 1998, avant la mise en application des pouvoirs de la Régie. 

L'on doit garder à l'esprit que les catégories tarifaires telles que nous les connaissons (et sur lesquelles se basent l'allocation des coûts et la mesure de l'interfinancement) seront appelées à changer à l'issue de la phase 3 du présent dossier.

Dans notre rapport en phase 1, nous avions fait ressortir l'importance d'allouer le coût de service non seulement entre les catégories tarifaires, mais également à l'intérieur de chaque tarif, entre les paliers et composantes de ces tarifs de manière à mieux différencier les usages.  Une telle allocation plus fine, intra-tarifaire, ne sera toutefois possible qu'à l'occasion de la réforme de la structure tarifaire en phase 3 du présent dossier, pour laquelle nous avons déjà commencé à préparer certaines propositions en réunions techniques.  Il est donc fort possible qu'a l'issue de la phase 3, la définition, le regroupement ou les composantes des différents tarifs soient modifiés par la Régie.

Tel que vu plus loin, nous proposons que la seconde des deux hausses proposées par Hydro-Québec en phase 2 de ce dossier soit retardée de manière à coïncider, entre autres, avec la mise en application de la réforme de la structure tarifaire issue de la phase 3, vers octobre 2004.  Cela impliquerait qu'à l'issue de cette dernière phase, l'on procède à un recalcul de la répartition des coûts aussi bien entre les catégories tarifaires qu'à l'intérieur de chaque tarif, ainsi qu'à un recalcul de l'interfinancement selon les nouvelles catégories tarifaires.

Dans ce contexte, nous n'avons pas d'objection à ce que la première des deux hausses tarifaires proposées par Hydro-Québec (en début d'année 2004) soit uniforme.  Nous recommandons toutefois que la seconde hausse fasse l'objet d'une étude de répartition des coûts inter-tarifaire et intra-tarifaire et d'une mesure de l'interfinancement, basées sur les nouvelles catégories tarifaires et les nouvelles modalités et options qui émaneront de la phase 3.

Cela nous apparaît aussi conforme avec la souplesse exprimée par la Régie pour s'assurer du maintien du niveau d'interfinancement à l'avenir:

La Régie retient comme balise le respect du ratio revenu/coût selon l’indice HQD. La Régie considère important, comme l’ont exprimé les intervenants, de se doter d’une balise qui permettra à la Régie de suivre l’évolution du niveau d’interfinancement dans le temps. Cette balise servira de référence pour la Phase 2 et les prochains dossiers tarifaires.

Il reviendra à la Régie de s’assurer, à chacun des dossiers tarifaires, que l’interfinancement soit maintenu au niveau de cette balise. La Régie croit toutefois qu’une application trop stricte de cette balise serait inappropriée, car l’étude d’un dossier tarifaire doit permettre la prise en considération du contexte à l’intérieur duquel se situe le dossier. Toutefois, en cas de dépassement substantiel de cette balise, la Régie serait appelé à intervenir pour inverser la tendance de sorte qu’après un certain nombre d’années l’interfinancement devrait se situer toujours au niveau de l’an 2002. 

3.5
LA DATE STANDARD D'APPLICATION DES HAUSSES ET LES DÉROGATIONS PROPOSÉES

Le choix de la date d'entrée en vigueur des hausses tarifaires soulève deux ordres de préoccupations contraires:

· D'un côté, l'on cherche à éviter le choc tarifaire qui résulterait d'une hausse tarifaire trop subite, survenant en pleine période de chauffe.

· D'un autre côté, pour que la hausse puisse avoir un effet favorable aux économies d'énergie, elle doit être visible.  Cette visibilité est particulièrement importante pour les clients à petits et moyens débits.

Dans sa décision sur la Phase 1 de la présente requête la Régie choisissait le premier avril comme date standard pour l’application des tarifs décidait dans les termes suivants: 

Date de mise en application des tarifs

La Régie considère appropriée la mise en application des tarifs d’électricité au 1er avril pour la principale raison avancée par le Distributeur, et appuyée par les intervenants voulant qu’il faille éviter que des majorations tarifaires surviennent tandis que la consommation est à son niveau le plus haut, particulièrement lorsque les clients utilisent l’électricité pour le chauffage. 

Le Distributeur a toutefois, aussitôt après, demandé une dérogation à cette date standard, d'abord en proposant une première hausse le 1er octobre 2003, à quelques semaines de préavis, puis après un refus initial en la demandant pour vers le 1er janvier 2004, en sus d'une seconde hausse requise pour le 1er avril 2004.  Par la suite, une réforme de la structure tarifaire, dont l'application pourrait survenir plus tard en 2004, pourrait aussi se traduire par des hausses ou des baisses de factures chez une partie de la clientèle.

Cela ferait trois hausses ou modifications tarifaires proposées pour la même année, en 2004.

À cela doit s'ajouter le fait que le distributeur s'est engagé à soumettre à la Régie à l'automne 2003 un plan global en efficacité énergétique amélioré, dont les mesures ne seront vraisemblablement pas effectives avant l'automne 2004.

Après cinq années d'immobilisme tarifaire, une si grande quantité de modifications tarifaires susceptibles d'entrer en vigueur à des dates différentes au cours de l'année 2004 pourrait amener une confusion du signal au consommateur, réduisant sa capacité de mieux planifier sa consommation énergétique.  Il serait souhaitable de regrouper les dates d'application de ces changements afin de fournir au consommateur une vision plus globale de ceux-ci et lui permettre de mieux évaluer les choix à sa disposition.

3.6
LA COHÉRENCE AVEC LA RÉFORME DE LA STRUCTURE TARIFAIRE

Nous sommes particulièrement intéressés par les modifications à venir de la structure tarifaire, annoncée par la Régie pour la phase 3 du dossier R-3492-2002. 
  En effet, nous avons montré en Phase 1 du présent dossier le coût très élevé qu’entraîne le chauffage des locaux pour le Distributeur, nous avions établi un coût de 11,47 ¢/kWh pour le chauffage dans les tarifs D et DM alors que la charge des autres usages n’entraînaient qu’un coût de 6,03 ¢/kWh. Il est donc du plus grand intérêt de modifier la structure interne des tarifs résidentiels, de façon à ce que l’usage du chauffage soit tarifé le près possible de ses coûts.  Les mesures d’efficacité énergétique seront alors plus rentables pour les consommateurs et ils disposeront d'une plus grande possibilité de choisir la meilleure source d’énergie.

Nous craignons que le maintien des dates des hausses tarifaires proposées par le Distributeur (janvier et avril 2004) ne rende irréaliste la possibilité de mettre en œuvre la réforme de la structure tarifaire pour octobre 2004, ce qui aurait pour effet de la repousser en 2005, diminuant ainsi l'efficacité du signal que cette réforme est censée transmettre en faveur d'une utilisation plus rationnelle de l'énergie.

Un décalage de la seconde des deux hausses tarifaires proposées par Hydro-Québec Distribution d'avril à octobre 2004 permettrait de la faire coïncider avec la réforme de la structure tarifaire.  Il sera ainsi possible, en jouant avec les paliers et options propres à chaque catégorie tarifaire, d'allouer plus équitablement cette hausse selon la causalité des coûts entre les usages, de manière à diriger davantage la hausse vers des usages où la consommation pourrait être réduite.  Inversement, les usages de base ou captifs (consommateurs à faible revenus) pourraient être moins affectés par la hausse tarifaire.

3.7
LA COHÉRENCE AVEC LA MISE EN PLACE DES MESURES D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

La Régie dans sa décision D-2003-110 a approuvé le budget demandé par le Distributeur pour son premier Plan global en efficacité énergétique, de 14,9 M$ pour l’année 2003. La Régie a demandé au Distributeur de préciser ses façons de faire lors de la prochaine demande de révision annuelle de ce Plan, dont le dépôt est prévu à l'automne 2003.  Plus précisément, la Régie ordonne au Distributeur :

Enfin, le Distributeur devra identifier, pour fins de présentation à la Régie lors de sa prochaine demande d’approbation budgétaire, les points critiques où des actions correctives devraient être entreprises si les résultats obtenus n’étaient pas à la hauteur des objectifs fixés.

Les résultats devront être présentés à la Régie dans le cadre de l’exercice de suivi annuel propre au PGEÉ. Ce suivi devra être effectué lors de chacune des demandes annuelles d’approbation budgétaire. Ces résultats devront permettre à la Régie d’évaluer les modalités développées et mises en pratique par le Distributeur dans ses programmes et de requérir, le cas échéant, les ajustements nécessaires. Notamment, la Régie demande au Distributeur de justifier, lors de la demande d’approbation du budget 2005, le choix des paramètres et modalités d’aide financière des programmes d’initiatives énergétiques, à savoir, le moindre d’un montant par kWh économisé, d’un montant permettant de réduire la période de retour sur l’investissement ou d’un montant maximum par projet. Ces paramètres et modalités devront être ajustés, s’il y a lieu, en fonction des résultats obtenus. 

Il est de notre avis que le nouveau message que le Distributeur enverra à sa clientèle en matière d’efficacité énergétique serait renforcé s'il y avait simultanéité avec la seconde des hausses de tarif proposées au présent dossier.

Au moment où le Distributeur s’apprête à s’approvisionner d’électricité produite par des centrales au gaz naturel à cycle combiné (TCE-Bécancour), et alors que la centrale au mazout de Tracy est utilisée de manière plus intensive par le Producteur, il apparaît judicieux de faire converger les mesures susceptibles d'amener les consommateurs à réduire leur consommation énergétique, particulièrement dans le domaine de la chauffe offrant un fort potentiel d'efficacité énergétique et dont une allocation des coûts plus fine révélerait la valeur élevée.

En d'autre termes, il s'agit d'offrir aux consommateurs les outils (programmes d'efficacité énergétique tels que l'aide financière à l'achat d'équipements de chauffe plus efficaces ou l'isolation thermique) qui leur permettront de réagir aux signaux que leur enverront les hausses de tarifs et la réforme de la structure tarifaire.

Cela favorise également un report de la deuxième hausse tarifaire en octobre 2004.

Plus les consommateurs seront informés d'avance de cette hausse, plus il leur sera aisé de s'y préparer en se renseignant et en mettant en place des mesures d'efficacité énergétique à temps pour l'automne 2004.

3.8
LA VISIBILITÉ DES HAUSSES POUR LES CLIENTS RÉSIDENTIELS

Un report de la seconde hausse au 1er octobre 2004 (après une première hausse en début d'année 2004) aurait également pour effet de rendre l'augmentation plus visible pour les consommateurs.

Chez les clients résidentiels, on sait que 71 % des ménages se chauffent à l'électricité.  Chez les propriétaires, cette proportion est de 68 % et chez les locataires de 78 %. 

Supposons qu'un client type consomme 25000 kWh en électricité par an, soit 15000 kWh pour le chauffage des locaux et 10000 kWh pour d’autres usages (incluant l’eau chaude). En répartissant la consommation de chauffage sur la base des degrés jours à 15°C et le reste de la consommation selon une méthode empirique, nous obtenons la répartition mensuelle suivante :

Tableau 1

Répartition mensuelle de la consommation d’un client résidentiel type (chauffage des locaux à l’électricité).

Année 2004.

	
	Chauffage des locaux

	Autres usages
	Total

	janvier
	3271
	1067
	4338

	février
	2758
	867
	3625

	mars
	2241
	919
	3160

	avril
	1159
	684
	1843

	mai
	206
	699
	905

	juin
	0
	657
	657

	juillet
	0
	663
	663

	août
	0
	707
	707

	septembre
	50
	753
	803

	octobre
	889
	921
	1810

	novembre
	1670
	953
	2623

	décembre
	2756
	1111
	3867

	Total année
	15000
	10000
	25000


Dans la situation actuelle et en supposant que le client n’adhère pas à la politique des paiements égaux, les factures mensuelles qu’il reçoit sont telles que montrées dans le tableau 2 : 

Tableau 2

Factures bimensuelles d’un client résidentiel type (chauffage des locaux à l’électricité) sans augmentation de tarifs.

Année 2004. 

	
	Jours
	kWh consommés
	kWh facturés (2 mois)
	kWh moyens facturés par jour
	Composition de la facture

	
	
	
	
	
	Redevance d'abonnement

0,3900 $/jour

($)
	Prem. Tranche 0,0474 $/kWh

($)
	Seconde tranche 0,0597 $/kWh

(S)
	Total Avant taxes

($)
	Taxes

($)
	Total Après taxes

($)

	janvier
	31
	4338
	
	
	
	
	
	
	
	

	février
	28 *
	3625
	7963
	135
	23,01
	83,90
	369,71
	476,62
	71,61
	548,23

	mars
	31
	3160
	
	
	
	
	
	
	
	

	avril
	30
	1843
	5003
	82
	23,79
	86,74
	189,42
	299,95
	45,07
	345,02

	mai
	31
	905
	
	
	
	
	
	
	
	

	juin
	30
	657
	1561
	26
	23,79
	74,01
	0,00
	97,80
	14,69
	112,49

	juillet
	31
	663
	
	
	
	
	
	
	
	

	août
	31
	707
	1370
	22
	24,18
	64,94
	0,00
	89,12
	13,39
	102,51

	septembre
	30
	803
	
	
	
	
	
	
	
	

	octobre
	31
	1810
	2613
	43
	23,79
	86,74
	46,76
	157,29
	23,63
	180,92

	novembre
	30
	2623
	
	
	
	
	
	
	
	

	décembre
	31
	3867
	6490
	106
	23,79
	86,74
	278,20
	388,73
	58,41
	447,13

	Total année
	365
	25000
	25000
	68
	142,35
	483,07
	884,08
	1509,50
	226,80
	1736,30


* Standardisé.

Tableau 3

Variation des factures d’un client résidentiel type (chauffage des locaux à l’électricité) selon des stratégies tarifaires différentes.

Année 2004.

	
	Factures sans hausses en 2004 ($)
	Pourcentage de variation par rapport à la facture précédente
	Factures avec hausses le 1er janvier et le 1er avril 2004 ($)
	Pourcentage de variation par rapport à la facture précédente
	Factures avec hausses le 1er avril et le 1er octobre 2004 ($)
	Pourcentage de variation par rapport à la facture précédente

	janvier
	
	
	
	
	
	

	février
	548,23
	0,00%
	564,70
	0,00%
	548,23
	0,00%

	mars
	
	
	
	
	
	

	avril
	345,02
	-37,1%
	360,55
	-36,2%
	350,10
	-36,1%

	mai
	
	
	
	
	
	

	juin
	112,49
	-67,4%
	119,34
	-66,9%
	115,82
	-66,9%

	juillet
	
	
	
	
	
	

	août
	102,51
	-8,9%
	108,74
	-8,9%
	105,55
	-8,9%

	septembre
	
	
	
	
	
	

	octobre
	180,92
	76,5%
	191,91
	76,5%
	189,15
	79,2%

	novembre
	
	
	
	
	
	

	décembre
	447,13
	147,1%
	474,18
	147,1%
	474,18
	150,7%

	Total année
	1736,30
	
	1819,41
	
	1783,04
	


Qu'il y ait ou non des hausses tarifaires après la facture reçue en février 2004, notre client type voit donc dans tous les cas sa facture diminuer durant les 8 premiers mois de l’année puis augmenter à partir de la fin octobre. Les variations d'une facture bimensuelle à l'autre sont importantes, quel que soit le scénario.  Ainsi sa facture de fin avril 2004 sera de 37,1% moindre que celle de février 2004 si le Distributeur n'obtient aucune hausse de tarif jusqu'en avril 2004.  La facture d'avril 2004 sera de –36,2 % de celle de février 2004 si le Distributeur obtient ses deux hausses tarifaires proposées. Enfin, cette baisse de facturation sera de –36,1 % si la première hausse tarifaire du Distributeur ne survient qu'en avril 2004.

Déplacer la hausse prévue d'avril 2004 à octobre 2004 aurait donc pour effet d'en accroître la visibilité chez le consommateur résidentiel, en plus de lui laisser plusieurs mois de préparation pour lui permettre de se prévaloir éventuellement des mesures d'efficacité énergétique disponibles et des bénéfices de la réforme de la structure tarifaire à venir.

3.9
L'UTILITÉ D'UN DÉLAI DE PLANIFICATION

Si la seconde hausse, que nous proposons de reporter au 1er octobre 2004, est connue et annoncée dès le début de l'année 2004, il sera d'autant plus aisé aux consommateurs de toutes les catégories tarifaires de prendre les mesures nécessaires pour s'y adapter avant l'hiver 2004-2005, en utilisant les ressources d'efficacité énergétique à leur disposition et en utilisant les options tarifaires qui émaneront de la réforme.

Si la seconde hausse est ainsi reportée, il peut alors être logique de déplacer également la première pour le 1er avril 2004, ceci afin de fournir un plus grand délai de préparation aux consommateurs.  En particulier, les consommateurs à grand débit commerciaux, industriels et surtout institutionnels pourraient bénéficier de ce délai, compte tenu de leurs processus de planification budgétaire.

3.10
L'IMPACT DU CHANGEMENT DES DATES DES HAUSSES PROPOSÉES SUR LE DÉFICIT DU DISTRIBUTEUR

Notre recommandation, qui résulte des considérations qui précèdent, consiste donc à reporter la première des deux hausses proposées par le distributeur au 1er avril 2004 et la seconde hausse au 1er octobre 2004.

Évidemment, cette façon de faire diminue les revenus du Distributeur.  Nous avons demandé sans succès au Distributeur de nous fournir un recalcul de son déficit selon ces nouvelles dates de hausses tarifaires. 
  Nous avons également demandé sans succès au Distributeur de nous fournir les données mensuelles de ses revenus, par tarif, ce qui nous aurait aidé à calculer de manière plus exacte le déficit résultant des modifications que nous proposons aux dates des hausses. 

En l'absence de ces données plus précises, nous produisons le tableau 4 ci-après aux seuls fins de fournir un ordre de grandeur de l'impact du changement de la date des hausses sur le déficit du Distributeur.  Nous prenons, à des fins d'illustration seulement, l'hypothèse que les revenus mensuels moyens générés par les deux hausses restent inchangés.

Selon cette hypothèse, si le taux des deux hausses tarifaires de HQD en 2004 restait inchangé mais que celles-ci étaient déplacées le 1er avril 2004 et le 1er octobre 2004 respectivement, celles-ci lui fourniraient du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004 des revenus additionnels de 232 M$ au lieu des 415 M$ qui résulteraient de la proposition du Distributeur. 
  C’est 183 M$ de moins.

Tableau 4

Impact des hausses reportées sur les revenus du Distributeur

Année 2004

	  
	Revenus

résultant de la hausse

du 1er avril 2004 (M$)
	Revenus

résultant de la hausse

du 1er octobre 2004 (M$)
	Total  (M$)

	Domestique
	77
	23
	99

	Petite puissance
	25
	6
	31

	Moyenne puissance
	35
	9
	44

	Grande puissance
	43
	11
	54

	Total tarifs régulier
	179
	48
	227

	Contrats spéciaux
	2
	0
	2

	Tarifs de gestion de la consommation et de secours
	2
	0
	2

	Total
	183
	49
	232


Ainsi le déficit du Distributeur, que celui prévoyait être de 77 M$ en 2004 
 , se maintiendrait à 260 M$ à la fin de l'année 2004 comme l’explicite le tableau 5 :

Tableau 5

Déficit de 2004 du Distributeur avec les hypothèses de hausse de tarif le 1er avril et le 1er octobre 2004.

	 
	Revenus requis

(M$)
	Revenus prévus après hausse

(M$)
	Écart

(M$)

	Domestique
	4437
	3503
	-934

	Petite puissance
	940
	1119
	179

	Moyenne puissance
	1269
	1618
	349

	Grande puissance
	1715
	1943
	227

	Total tarifs régulier
	8362
	8182
	-179

	Contrats spéciaux
	581
	579
	-2

	Tarifs de gestion de la consommation et de secours
	146
	68
	-79

	Total
	9090
	8829
	-260


Il faut toutefois noter que le niveau des tarifs à partir du 1er octobre 2004 se situera approximativement au niveau nécessaire pour assurer le revenus requis lorsque ces tarifs sont appliqués sur 12 mois.

4
4  -  LES CONCLUSIONS ET LES RECOMMANDATIONS

Nous proposons donc que la première hausse tarifaire uniforme de 3% (sauf pour les tarifs en temps réel LR et MR) proposée par Hydro-Québec Distribution soit reportée au 1er avril 2004.

Nous proposons que la seconde hausse proposée par Hydro-Québec Distribution pour 2004, d'un taux vraisemblablement comparable à la première, soit reportée de manière à coïncider avec la date de mise en application de la réforme de la structure tarifaire (phase 3 du dossier R-3492-2002) et de la bonification du plan d'efficacité énergétique du Distributeur, le tout étant prévu pour le 1er octobre 2004.  L'allocation des coûts inter-tarifaire et intra-tarifaire ainsi que la mesure de l'interfinancement seraient alors effectuées selon les nouvelles catégories tarifaires, options et modalités qui émaneront de la reforme.

�	Nous référons à la classification révisée par la Régie des thèmes d'audience de la phase 2 prévus pour novembre-décembre 2003 dans sa lettre du 9 octobre 2003, à savoir: Thème 1 (Coût du service, revenus requis et base de tarification); Thème 2 (Coût du capital); Thème 3 (Propositions tarifaires, Répartition des coûts et mesure de l'interfinancement) et Thème 4 (Contrat et coût d'approvisionnement et compte de frais reporté relatifs au tarif BT).


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, phase 2, Pièce HQD-11, Document 9, page 11, Réponse à la demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-14 (a).


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, phase 2, Demande amendée, 24 septembre 2003.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, phase 2, Pièce HQD-9, Document 1, 14 août 2003, p. 17.


�	Voir note 1.


�	STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, AQLPA, Dossier 3492-2002, Phase 1, Pièce SÉ-AQLPA-4 , Document 1, L'allocation du coût de service du Distributeur et la problématique du chauffage électrique domestique. Rapport d'expertise de Jacques Fontaine, section 1.


�	Référence: Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c. R-6.01, art. 49 adapté tel que prévu aux art. 52.1 et 52.3.


�	Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c. R-6.01, art. 51 adapté tel que prévu à l'art. 52.3. Souligné et caractère gras par nous.


�	Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c. R-6.01, art. 5. Souligné et caractère gras par nous.


�	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002, Phase 1, Décision D-2003-93, pages 200-201.


�	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002, Phase 1, Décision D-2003-93, page 200.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, phase 2, Pièce HQD-9, Document 1, pp. 15-16.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, phase 2, Pièce HQD-9, Document 1, pp. 20-21.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, phase 2, Pièce HQD-9, Document 1, pp. 22-24.


�	HYDRO-QUÉBEC, Hydro-Québec Distribution dépose sa requête amendée à la Régie de l'énergie, Communiqué, le 24 septembre 2003.  Déposé sous: STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, AQLPA, Dossier R-3492-2002, Phase 2, Pièce SÉ-AQLPA-9, Document 5.


�	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002, Phase 1, Décision D-2003-93, page 184.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, phase 2, Pièce HQD-11, Document 9, p. 11, Réponse à la question SÉ-AQLPA-II-13(b).


�	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002, Décision D-2003-93, pages 185-186.


�	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002, Décision D-2003-93, page 13.


�	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002, Décision D-2003-138,7 juillet 2003, pages 6 et 7.


�	RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-3473-2001, Décision D-2003-110, pages 40 et 41.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, phase 2, Pièce HQD-11, Document 2, page 8.  Réponse à une demande de renseignements de l'ACEF-Q.


�	STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES, Dossier R-3471-2001, Pièce SÉ-1, Document 1, annexe A, page 19.


�	Nous supposons que le client voit sa facturation débuter le 1er janvier et qu’elle coïncide avec les mois de calendrier.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Phase 2, Pièce HQD-11, Document 9, page 11, Réponse à la question SÉ-AQLPA-II-14.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Phase 2, Pièce HQD-11, Document 9, pages 11-12, Réponse à la question SÉ-AQLPA-II-15.  Voir également les tableaux qui étaient joints à cette question de SÉ-AQLPA et que le distributeur n'a pas reproduits dans sa réponse.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, Phase 2, Pièce 9, document 1, page 17, tableau 7.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3492-2002, phase 2, Pièce HQD-9, Document 1, page 18, tableau 8.
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